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Louis Vogel 
Président de la Communauté  

d’Agglomération Melun Val de Seine
Maire de Melun

Chers amis,

Lors de son Conseil communautaire du 
27 mai dernier, la Communauté d’Agglo-
mération Melun Val de Seine a voté un 
soutien massif aux conservatoires et 
aux écoles de musique, de danse et de 
théâtre de notre territoire.

Grâce à cette enveloppe de 900 000 euros, 
le coût d’inscription pour un élève sera 
quasiment divisé par 4.

Cette démarche s’inscrit dans la volonté de la Communauté de parve-
nir à un tarif communautaire unique et de permettre, sur tout le ter-
ritoire et pour tous nos enfants, le même accès à la danse, au théâtre 
et à la culture musicale.

Au même titre que le Plan de persévérance scolaire mis en place par 
Melun Val de Seine afin de maintenir les élèves en difficulté dans le 
cadre scolaire, ou le dispositif Sport Passion qui, depuis des années, 
permet d’ouvrir nos jeunes à différents sports durant l’été, ce soutien 
à la danse, au théâtre et à la culture musicale offre des nouvelles pers-
pectives à notre jeunesse.

Cette décision prend effet dès les inscriptions pour la saison 2019/2020.

Voilà une manifestation très concrète de l’action quotidienne que 
mène la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine au service 
de ses habitants.

En attendant la rentrée, le magazine de la Communauté vous pro-
pose de découvrir ou redécouvrir un des trésors de notre territoire : 
la Seine !

Bonnes promenades !

  Melun Val de 
Seine a voté un 
soutien massif aux 
conservatoires et aux 
écoles de musique, de 
danse et de théâtre de 
notre territoire.  
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L’Agglomération Melun 
Val de Seine c’est…

20 communes 
réunissant 
131 722 habitants
(au 1er janvier 2017).
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Encore plus de photos 
en flashant ce code 

Pour le plaisir des mots
182 participants ont testé leur 
orthographe en se confrontant à la 
Dictée de l’Agglo, le 5 juin, à l’Escale, 
à Melun, dans une ambiance studieuse 
mais conviviale. Félicitations aux 
gagnants : Clarisse Baba, Antonia 
Debegnac, Anita Dorchi, Ayoub El 
Robrini, Maria El Robrini, Ayah Gaier, 
Ilhame Gaier, Amandine Germain, 
Monique Gesret, Florence Guillien, 
Hélian Hulin, Charlène Lebon, Axel 
Lepape, Oliver Makoumbou, Adnane 
Meghrous, Maryame Meghrous, Junior 
Ngahan Ngemen, Sheriban Ozcan, 
Véronique Owczarek, Morgane Poisson 
et Tharsini Jesuthasan.

Ils se sont projetés dans leur avenir
Dans le cadre de la semaine régionale de la persévérance scolaire, du 15 au 
20 avril, les écoles en éducation prioritaire de Melun, Dammarie-lès-Lys et Le 
Mée-sur-Seine ont accueilli l’équipe du Programme de Réussite Educative (PRE) 
Intercommunal Melun Val de Seine. Après un travail en classe sur le thème 
«mon projet pour l’avenir», près de 600 élèves de CM1/CM2 ont accroché leur 
feuille de la persévérance dans l’arbre qui restera exposé dans leur école. Elèves 
et adultes ont ensuite entonné l’hymne de la persévérance scolaire, enregistré 
pour l’occasion par l’équipe du PRE Intercommunal. Un joli moment de partage 
pour aider nos jeunes à ouvrir leur champ des possibles !

Tremplin musical
Monter sur scène et donner leur 
premier concert en public : c’est 
l’expérience qu’ont vécue, le 25 
mai, quatre groupes de musiciens 
issus des lycées de l’agglomération 
melunaise : Nick & Sam, Foxxies, 20% 
et Slowturtle, après plusieurs mois 
de travail et de préparation. Deux 
d’entre eux ont été sélectionnés par 
des professionnels pour se produire 
sur d’autres scènes : Nick et Sam 
aux Affolantes à Melun et à la Douve 
blanche à Egreville et Foxxies à Rock 
en Seine (fin août), l’un des plus 
grands festivals de rock en Europe !

Quand Le Val d’Ancoeur se raconte
Près de 2000 visiteurs ont profité des animations organisées le 
19 mai sur le Val d’Ancoeur (ici à Blandy-les-Tours) pour découvrir 
ses richesses naturelles et patrimoniales ainsi que le plan de 
paysage en cours d’élaboration pour préserver et valoriser ce 
territoire. Rendez-vous sur www.melunvaldeseine.fr pour visiter 
la galerie photo. Faites-nous part également de vos idées pour 
préserver et valoriser ce territoire en vous connectant sur la 
carte participative planpaysage-valdancoeur.fr, d’ici le 15 août. 

Le Training Center prend son envol
Le 18 avril, Louis Vogel, Président du syndicat mixte du pôle 
d’activités de Villaroche (SYMPAV), a inauguré le Training Center, 
un centre de formation dédié aux métiers de l’aéronautique. 
Objectif : former directement la main-d’oeuvre nécessaire aux 
entreprises implantées sur le site. 
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Bonne nouvelle, 
le Ciné Plein Air 
fait son grand 
retour cet été ! 
Le concept, qui 
a fait le succès 
de l’événement, 
reste inchangé. 
10 communes de 
l’Agglo vous in-
vitent tour à tour 
à découvrir ou 
redécouvrir des 
classiques du 
cinéma dans un 

cadre original et authentique. Du cinéma jeunesse 
à la comédie en passant par le film musical : il y en 
a pour tous les goûts et toutes les générations.  
Et vous profiterez des longues journées d’été pour 
passer un bon moment en famille ou avec vos 
amis. Prochaine date à noter dans votre agenda, 
le 17 juillet pour la projection de Belle et Sébastien 3 
au Mée-sur-Seine. Vous poursuivrez ensuite l’ex-

périence jusqu’au samedi 7 septembre, dans les 
parcs et jardins de l’Agglo... 
Avant chaque projection, les communes vous pro-
poseront des activités ludiques, musicales ou en-
core sportives. Des solutions de restauration sont 
également prévues, food-truck et autre restau-
ration rapide sur place. Vous pourrez aussi venir 
avec votre pique-nique.

Les prochaines projections :
Mercredi 17 juillet, Le Mée-sur-Seine :  
Belle et Sébastien 3 : Le dernier chapitre
Vendredi 30 août, Livry-sur-Seine :  
Minuscule : La vallée des fourmis perdues 
Samedi 31 août, Saint-Fargeau-Ponthierry :  
Rasta Rockett 
Vendredi 7 septembre, Seine-Port :  
Pourquoi j’ai pas mangé mon père 
Accès aux parcs tout public, gratuit et sans 
réservation. 
Horaires et lieux des projections  
sur culturetvous.fr ou sur Cultur&Vous

CULTURE

Ciné plein Air, le 7e art sous les étoiles

LOISIRS

Du neuf à la patinoire  
de la Cartonnerie
L’été s’annonce chaud à la patinoire de La Cartonne-
rie, en témoigne la liste des activités proposées ; les 
animations des vacances et les soirées à thème sont 
de retour, avec notamment tournoi de mini hockey 
grand public, parcours d’initiation pour les enfants 
et jeux variés. Et entre deux tours de piste, le bar de 
la patinoire vous propose de déguster des gaufres 
et des crêpes.  Il va d’ailleurs bénéficier d’un coup de 
jeune avec l’installation d’un nouveau mobilier pour 
créer une ambiance plus conviviale. Des parasols 
chauffants ont déjà été installés, la suite des amé-
nagements est prévue d’ici le mois de septembre. 
Au volet des nouveautés, la patinoire proposera une 
activité pour le moins inédite… et drôle, à la rentrée : 
le bubble foot sur glace, un sport dérivé du football. 
La règle est en effet la même : marquer plus de buts 

que l’équipe adverse. A ceci près que les joueurs sont 
enfermés dans de grosses bulles gonflables transpa-
rentes, seules les jambes dépassent. Avec cette pro-
tection, ils peuvent se jeter sans risque sur la glace et 
foncer sur leurs adversaires, sans se faire mal. Fous 
rires garantis pour cette nouvelle animation qui va 
sûrement marquer la rentrée de la patinoire. 

Horaires d’été :
• Du lundi au jeudi, dimanche : 10h-11h45 / 14h-17h45
•  Vendredi et samedi : 10h-11h45 / 14h-17h45 / 21h-23h15
+  d’infos sur : www.patinoire-lacartonnerie.com

SÉCURITÉ

La Police des transports devient effective 

Toute l’actu sur
www.melunvaldeseine.fr

À 
la rentrée 2019, la première pa-
trouille de la Police intercommunale 
des transports sera opérationnelle 
sur la Communauté d’Aggloméra-

tion Melun Val de Seine. Constituée de cinq 
agents chargés de la sécurité des vingt-et-une 
lignes de bus et des huit points d’arrêt que 
compte le territoire, elle vient renforcer les 
équipes déjà présentes sur le terrain : « On 
s’est inscrit dans un continuum du dispositif 
de sûreté, nous avons donc pris en compte les 
moyens existants », explique Franck Denion, 
coordinateur du Conseil Intercommunal de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CISPD) de la Communauté. En effet, vingt-
cinq agents de la Sûreté ferroviaire de la SNCF 
(Suge) et quinze autres de la Sûreté de Trans-
dev veillent déjà à la tranquillité des quelque 
35 000 usagers qui empruntent quotidienne-
ment les transports en commun sur l’agglomé-
ration. Si la police nationale, les huit polices 
municipales et la gendarmerie sont également 
compétentes dans ce domaine, elles sont sou-
vent appelées à d’autres missions. 
Afin de lutter efficacement contre l’insécurité, 
le vandalisme et les actes malveillants, ces dif-
férentes unités coordonneront leurs actions, 
pour que tous les secteurs soient couverts sur 
l’ensemble des plages horaires. Elles pourront 
évidemment travailler ensemble, notamment 
aux heures les plus sensibles, de 16h à 23h. 
Bénéficiant des mêmes moyens que la police 
municipale, les nouveaux agents de la Police 
intercommunale des transports seront formés 
sur le terrain par des personnels spécialisés 
issus de Transdev, de la SNCF ainsi que de la 

Brigade des réseaux ferroviaires (BRF). Ils dis-
poseront aussi de deux véhicules pour pouvoir 
intervenir plus rapidement, « notamment pour 
interpeler un individu », précise Franck Denion. 
Afin d’organiser au mieux le déploiement de 
l’équipe, une couleur a été attribuée à cha-
cune des lignes : rouge pour les plus sensibles, 
orange pour un niveau intermédiaire et verte 
pour les itinéraires dits “pacifiés”. Une codifi-
cation qui n’est évidemment pas gravée dans 
le marbre. Le Groupe technique opérationnel 
(GTO) rattaché au CISPD dressera un état des 
lieux mensuel, avec l’ensemble des acteurs 
en charge de la sûreté des transports, afin de 
réévaluer au mieux les besoins du territoire, 
en fonction de pics de fréquentation ou d’un 
événement ponctuel sur une commune, par 
exemple. Enfin, un bilan sera diffusé annuelle-
ment à l’ensemble des partenaires.
+  d’infos sur : melunvaldeseine.fr

Les rappeurs 
Youssoupha 

et RK aux 
Amplifiés, le 
16 novembre
« Les Amplifiés », véritable 

tremplin pour les artistes 
locaux, propose 3 concerts 
par saison. La jeune scène 

musicale de l’agglomération 
peut ainsi se produire en 1ere 

partie de « têtes d’affiche ». 
Samedi 16 novembre, de 17h à 

minuit, des artistes à découvrir 
absolument se succèderont 

sur scène, dans une ambiance 
festive avec DJ Set, ateliers 

scratch, animations musicales, 
jeux vidéo… et food-truck. 

Parmi eux, le jeune rappeur 
du 95, 404 Billy, les Seine-et-

Marnais A2H et Josué.  
Ils seront suivis par les têtes 

d’affiche de la soirée : RK, 
le jeune rappeur de Meaux 

au flow authentique et 
Youssoupha, considéré comme 

l’un des meilleurs auteurs de 
rap de sa génération et de 

l’hexagone. La billetterie est 
ouverte depuis le 1er juillet.

Partenaires de cet évènement, 
la médiathèque l’Astrolabe à 
Melun proposera des ateliers 

Vjing, les 6 et 13 novembre, 
et la MJC-le Chaudron au 

Mée-sur-Seine organisera une 
soirée de sélection de jeunes 

rappeurs (date à venir)
Détails et réservation  

sur culturetvous.fr.

 On s’est inscrit dans 
un continuum du 
dispositif de sûreté, 
nous avons donc pris 
en compte les moyens 
existants  

Le parc 
d’activités 
Vaux-le-Pénil/
Melun Val de 
Seine sous 
surveillance 
vidéo
Le parc d’activités Vaux-le-Pénil/
Melun Val de Seine bénéficie de-
puis la fin du mois de juin d’un 
système de vidéoprotection vi-
sant à renforcer la sécurité du 
site. Un moyen de prévention 
contre les incidents (cambrio-
lages, dégradations de véhicules, 
détérioration de l’espace public) 
qui peuvent nuire à l’attractivité 
de la deuxième zone industrielle 
de Seine-et-Marne et à l’implan-
tation de nouvelles entreprises. 
L’Amicale des entreprises du 
Parc d’activités (AZIV) avait saisi 
le Président de la Communauté, 
Louis Vogel, sur cette question. 
Validé par la Commission dépar-
tementale de vidéoprotection, le 
dispositif compte huit caméras 
intelligentes, permettant une 
surveillance à 360 degrés. Les 
images seront exploitées par la 
police municipale de Vaux-le-Pénil 
en cas d’incident.

35 000
usagers qui empruntent 
quotidiennement les transports en 
commun sur l’agglomération.
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Bonne nouvelle ! Les habitants de la Communauté 
qui s’inscrivent dans l’un des six conservatoires ou 
écoles de musique, de danse et de théâtre de l’ag-
glomération vont payer le même tarif, quelle que 
soit leur commune de résidence : Melun, Vaux-le-
Pénil, Pringy, Lissy… Cette égalité de traitement a 
été rendue possible grâce au concours financier 
de la Communauté d’Agglomération Melun Val de 
Seine qui a été voté par le Conseil communautaire, 
le 27 mai dernier. 
La Communauté va en effet consacrer une en-
veloppe de 900 000 euros au fonctionnement 
de ces établissements, ce qui représente pour 
chacune des communes qui les gèrent (Melun,  
Le Mée-sur-Seine, Vaux-le-Pénil, Dammarie-lès-Lys, 

Saint-Fargeau-Ponthierry et Boissise-le-Roi)  
25% du montant restant à leur charge après déduc-
tion des recettes.
Pour les familles, ce sera dès la rentrée prochaine 
une économie importante avec des tarifs divisés par 
4. Par exemple, le tarif enfants et étudiants de moins 
de 25 ans pour l’enseignement musical passera de 
1350 à 345 euros dans les conservatoires de Melun, 
Le Mée-sur-Seine et Vaux-le-Pénil. Les pré-inscrip-
tions pour la rentrée 2019 sont ouvertes au conser-
vatoire de musique et de danse de Melun Les Deux 
Muses, au conservatoire de musique et de danse 
du Mée-sur-Seine Henry Charny, au conservatoire 
de musique de Vaux-le-Pénil, à l’académie Musicale 
de Dammarie-lès-Lys et à l’école municipale de mu-
sique, de danse et de théâtre de Saint-Fargeau-Pon-
thierry. Pas de pré-inscription à l’école municipale de 
musique et de danse de Boissise-le-Roi. Les inscrip-
tions seront prises directement à partir du mercredi  
4 septembre.
Pour toute information sur les modalités d’inscrip-
tion et les tarifs, contactez directement le conserva-
toire ou l’école qui vous intéresse. 
Retrouvez toutes les coordonnées des établis-
sements mentionnés dans cet article sur  
www.melunvaldeseine.fr 

Depuis mai dernier, “A place for you” a ouvert 
au cœur du parc d’activités Vaux-le-Pénil/
Melun Val de Seine. Pour créer ce lieu qui offre 
des bureaux individuels ou collectifs, des es-
paces de coworking et deux salles de réunion, 
Gilles et Guillaume Gaudu se sont inspirés des 
grandes compagnies californiennes, comme 
Facebook et Google, qui veillent à la qualité du 
cadre de travail de leurs employés. 

Le père et le fils ont donc entièrement repen-
sé un bâtiment de 1000 m2. Agencement inté-
rieur, mobilier et espaces de circulation ont été 
conçus pour favoriser le bien-être et stimuler 
la créativité, dans une ambiance start up.  
Les espaces extérieurs seront prochainement 
aménagés avec des espaces de pique-nique, un 
barbecue ou des tables de ping-pong. 
 

“A place for you” cible les indépendants, les 
jeunes entreprises qui disposent d’un faible 
budget pour louer des locaux ainsi que les sala-
riés ayant opté pour le télétravail. Il répond aux 
nouveaux enjeux économiques et environne-
mentaux. Le contrat de prestation (à partir de 
100  par mois) inclut des services comme le wi-
fi haut débit, l’accueil physique et téléphonique 
personnalisé.  Des services additionnels sont 
également proposés comme la gestion du cour-
rier ou le secrétariat. Des permanences heb-
domadaires juridiques, animées par un avocat, 
et la mise à disposition d’un expert-comptable 
devraient prochainement enrichir l’offre de  
“A place for you”.  
« A place for you » : 591 avenue Saint-Just 
77000 Vaux-le-Pénil - 01 60 65 24 24
+ d’infos sur http://a-place-for-you.com 

CULTURE

Conservatoires et écoles de musique, 
de danse et de théâtre : les mêmes 
tarifs pour tous !

ENTREPRISES

Un nouvel espace de coworking 
à Vaux-le-Pénil

FORMATION

Les étudiants en médecine arrivent
Ça bouge aussi 

dans le Sud
Des changements sont également 
prévus à la rentrée sur les lignes 
du canton de Perthes en Gâtinais 

et du pays de Fontainebleau 
avec pour effet de proposer 

de nouvelles dessertes sur les 
communes de Villiers-en-Bière et 

de Saint-Fargeau-Ponthierry.  
+ d’infos sur  

www.melunvaldeseine.fr  

A la rentrée 2019-2020, grande nouveauté 
pour les jeunes seine-et-marnais qui sou-
haitent se lancer dans une première année 
de médecine ou première année commune 
aux études de santé (PACES). Plus besoin de 
se rendre à Paris, Créteil ou Torcy. L’université 
Paris Est-Créteil (UPEC) va ouvrir une PACES à 

Melun qui accueillera plusieurs dizaines d’étu-
diants dès septembre.  Installés au pied de la 
gare de Melun, au 51 avenue Thiers, les locaux 
ont été entièrement aménagés par la Commu-
nauté, pour un montant total de 2,5 M d’eu-
ros. Les étudiants disposeront de nombreux 
équipements et infrastructures optimisés pour 
réussir leur année : amphithéâtre, salles de TP, 
bibliothèque, wifi, etc. 
Cette nouvelle offre universitaire répond 
à une problématique importante sur notre 
territoire (et plus généralement en Seine-et-
Marne) : le manque de médecins généralistes. 
L’objectif est de favoriser à terme l’installa-
tion professionnelle de futurs médecins dans 
le département. 

Des tarifs divisés 
par 4

en moyenne

MOBILITÉ

Une nouvelle offre de transports  
sur le Nord de l’Agglo
C’est toute l’offre de transports en commun qui va 
être totalement réorganisée en septembre 2019 sur 
les communes du Nord de l’agglomération. Objectif : 
l’adapter aux évolutions urbaines sur ce secteur (nou-
veaux quartiers Woodi à Melun et des Trois noyers à 
Rubelles en particulier) et aux besoins des habitants 
et répondre au fort développement du site de Paris 
Villaroche marqué par l’implantation de nouvelles 
entreprises. 
La ligne G dont le tracé est complètement revu parti-
ra de la gare de Melun pour desservir en 30 minutes 
le site de Villaroche via le centre-ville de Melun, le 
quartier Woodi, les communes de Voisenon et de 
Montereau-sur-le-Jard. La fréquence de passage des 
bus sera d’une demi-heure aux heures de pointe, de 
6h30 à 9h30 et de 16h30 à 20h30.
Une nouvelle ligne T desservira Maincy et Rubelles 
(dont le quartier des trois noyers) et une partie du 
parc d’activités Vaux le Pénil/Melun Val de Seine, 

peu desservi jusqu’à présent. Des correspondances 
seront possibles avec la ligne A (au centre commer-
cial de Rubelles) et la ligne E (au centre commercial 
de l’Almont). Un bus passera toutes les 30 minutes 
aux heures de pointe, de 6h15 à 9h30 et de 16h30 à 
20h30.
Troisième nouveauté enfin : un transport à la demande 
desservira les communes de Limoges-Fourches, Lissy, 
Maincy, Melun (quartier Woodi et les Trois horloges), 
Montereau-sur-le-Jard, Rubelles, Saint-Germain-
Laxis et Voisenon. Il fonctionnera en heures creuses 
(de 9h30 à 16h30) et complètera l’offre de transports 
proposée par les lignes G et T. 
Retrouvez toutes les informations sur les 
tracés, les grilles horaires et sur le fonctionne-
ment du TAD sur www.melunvaldeseine.fr  
à partir de mi-août

Paris Villaroche, territoire d’industrie
L’Etat souhaite inscrire les Régions et les intercommunalités au cœur de la stratégie de reconquête industrielle. Dans cette perspective, le Conseil 
National de l’Industrie a retenu 136 territoires d’industrie dont seulement neuf en Ile-de-France, parmi lesquels la plateforme aéronautique de Vil-
laroche. Sélectionnés pour leur forte identité et savoir-faire industriels (au moins 15 % de l’emploi total est industriel), ces territoires vont pouvoir 
bénéficier d’un dispositif d’accompagnement sur les volets : « recruter », « attirer », « innover » et « simplifier ».

 Agencement 
intérieur, mobilier 
et espaces de 
circulation ont été 
conçus pour favoriser 
le bien-être et 
stimuler la créativité, 
dans une ambiance 
start up 

2,5
M d’euros : c’est le coût 

des travaux financés par la 
Communauté
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Un été au fil 
de l’eau
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Mainte fois 
capturée en 
photos ou 
reproduite par  
les peintres, 
la Seine fait 
partie de notre 
patrimoine 

les peintres, la Seine fait partie 

de notre patrimoine. Suivez les 

itinéraires et les circuits que nous 

vous proposons et découvrez 

notre territoire autrement, au fil 

de l’eau, à pied ou à vélo.   

Une seule consigne : se détendre 

et lever les yeux !

Les belles journées d’été nous 

invitent à la flânerie et aux sor-

ties en plein air. L’occasion de 

profiter de la Seine, ce long fleuve 

indissociable de l’histoire de 

l’agglomération, dont il traverse 

10 communes ! Mainte fois captu-

rée en photos ou reproduite par 
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FAMILLES À ÉNERGIE POSITIVE

L’heure du bilan : pari réussi !
Défi « Ecoles 

Economies  
d’Energie »

Dès la rentrée de septembre,  
10 écoles de l’agglomération parti-
ciperont au Défi «Ecole Economies 

d’Energie » avec le soutien de 
l’Education Nationale. Pendant un 
an, elles devront adopter des éco-
gestes afin de réduire la consom-
mation d’énergie (électricité, gaz 

et eau) de leur établissement, par 
rapport aux années précédentes. Le 

projet s’inscrit dans le programme 
scolaire des classes concernées 

puisqu’il aborde les notions d’éner-
gie. L’initiative vise également à 

apprendre aux élèves à adopter les 
bons gestes, en espérant qu’ils les 

reproduiront chez eux.

HABITAT

Logements sociaux :  
les communes se mobilisent

Fin 2018, la Communauté a proposé aux familles 
de l’agglomération de participer au défi « Familles 
à Energie Positive », 46 ont répondu à l’appel. 
Réunis en 6 équipes, les volontaires ont tenté de 

Recréer un équilibre social dans chaque territoire 
et répondre à la pénurie de logements sociaux : 
c’est l’objectif visé par la loi relative à la solidarité 
et au renouvellement urbain (SRU). Adoptée en 
décembre 2000, elle oblige certaines communes 
à disposer d’un nombre minimum de logements 
sociaux, proportionnel à leur parc résidentiel.
Sur la Communauté d’Agglomération Melun Val 
de Seine, les communes de plus de 1500 habitants 
situées dans l’unité urbaine de Paris sont concer-
nées et devront disposer de 25% de logements 
sociaux en 2025 (à l’exception de Maincy et de 
Seine-Port qui sont exonérées de cette obligation 
dans le cadre de la loi Elan).
Face à cette obligation, toutes les communes 
qui n’ont pas encore atteint ce seuil se sont mo-
bilisées - Boissise-le-Roi, Livry-sur-Seine, Pringy,  
La Rochette, Rubelles, Saint-Fargeau-Ponthierry 
et Vaux-le-Pénil – en favorisant la construction de 
logements sociaux sur leur territoire. Ainsi sur les 
Trois Noyers à Rubelles, sur l’Orme brisé à Pringy 
ou bien encore sur la ZAC d’Orgenoy à Boissise-
le-Roi. Elles auront toutes atteint voire dépassé 

réduire d’au moins 8% leur consommation d’éner-
gie. Durant 6 mois, les participants ont découvert 
les éco-gestes qui font économiser de l’argent 
mais surtout qui contribuent à préserver  la pla-
nète. L’heure du bilan est arrivée.  Au final, le défi 
a permis aux participants de gagner entre 200  
et 250  sur leurs factures, d’éviter l’émission de 
19 581 kg de CO

2
 soit 2 allers-retours Paris-New 

York pour une famille de 4 personnes, d’économi-
ser 1 701 litres d’eau, soit l’équivalent de 20 litres 
d’eau par jour et par personne et 116 789 kWh, ce 
qui représente la production quotidienne d’envi-
ron 60 éoliennes terrestres.
Retrouvez le palmarès du Défi Familles à éner-
gie positive Melun Val de Seine et le témoignage 
d’une famille sur www.melunvaldseine.fr 

les objectifs fixés par l’Etat sur la période du 1er 
janvier 2017 au 31 décembre 2019.
La Communauté les accompagne en participant 
au financement de logements sociaux sur les 
fonds que l’Etat lui a délégués mais aussi sur son 
budget propre ce qui a représenté une dépense 
d’1,5 M d’euros, en 2018.

Toute l’actu sur
www.melunvaldeseine.fr

Appel à projet  
« Et toi, tu fais 

quoi pour le 
climat ? »

Dans le cadre d’un nouvel appel 

à projets citoyen, « Et toi, tu 

fais quoi pour le climat ? », la 

Communauté recherche des 

lycéens porteurs de projets 

qui souhaitent s’engager pour 

l’environnement. Inscriptions de 

septembre à novembre. Alors, 

profitez de l’été pour imaginer 

ou développer votre idée autour 

des thématiques telles que la 

consommation responsable, 

la transition énergétique, 

l’économie circulaire, la nature en 

ville et la biodiversité, la mobilité 

durable… 

+ Plus d’infos auprès de Nelly 

Noubissie, Chargée de mission 

développement durable > nelly.

noubissie@camvs.com 

01 64 79 25 01
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de la Seine

La commune de Livry-sur-Seine vous livre 
une partie de son histoire à travers cette 
agréable promenade, qui vous amènera du 
Clos de Notre Dame aux berges de l’Espace 
Naturel Sensible (ENS). A parcourir à pied, 
de préférence.

Départ :  Route de Chartrettes, en face 
de la gare de Livry-sur-Seine
Modes : Vélo, à pied (possibilité de garer 
son véhicule)
Distance : 1,5 km    
Durée : 15 min à pied (6 min à vélo)
Zones traversées : Bois et bords de 
Seine de Livry-sur-Seine
Points d’intérêt : L’extérieur du Clos de 
Notre Dame, le parc de Livry-sur-Seine 
(ENS), les bords de Seine (embarcadères 
de l’ENS). 
Cet itinéraire peut être combiné avec la 
Promenade n°1.

Longez les bords de Seine de La Rochette 
et contemplez l’originalité et l’exubérance 
des Affolantes, ces villas à l’architecture 
unique.

Départ : Quai de Seine de La Rochette 
Mode : Vélo, à pied (possibilité de garer 
son véhicule)
Distance : 8 km  
Durée : 1h20 à pied (35 min à vélo)
Zones traversées : Quai de Seine de  
La Rochette, Chemin des Vignes,  
entrée de l'ENS de La Rochette,  
gare de Melun
Points d’intérêt : Les Affolantes,  
l’ENS de La Rochette

Profitez de cette randonnée pour vous relaxer sur les berges de Boissettes 
et partez à la découverte du vieux Mée-sur-Seine et des espaces verts de 
Boissise-la-Bertrand.

Départ : Chemin des Praillons, mairie de Boissettes
Mode : Vélo, à pied
Distance : 10 km    
Durée : 2h30 à pied (40 min à vélo)
Zones traversées : Les berges de Boissettes, Mée-sur-Seine (Mée Village 
et l'Avenue de l'Europe)
Points d’intérêt :  Les berges de Boissettes, Notre-Dame de la Nativité 
(église) et la forêt de Bréviande

Une balade paisible des berges  
de Dammarie-lès-Lys au parc de  
Boissise-le-Roi, ça vous tente ?

Départ :  Quai Voltaire, après le pont du 
Mée, à Dammarie-lès-Lys
Mode : Vélo, à pied
Distance : 7 km  
Durée : 1h20 min à pied (35 min à vélo)
Zones traversées : Bords de Seine de 
Dammarie-lès-Lys, nord de Boissise-le-Roi
Points d’intérêt : Le club nautique de 
Dammarie-lès-Lys, la Prairie Malécot

Départs

Points d'intérêt

Points de  
vigilance  
(en raison  
de la circulation)

Promenades au fil  
Une jolie promenade pour se relaxer au bord 
de la Seine. Pour les plus sportifs, c’est aussi 
un itinéraire idéal pour le footing !

Départ : Route de Chartrettes, après le parc 
Faucigny-Lucinge à Melun 
Modes : Vélo, à pied (possibilité de garer son 
véhicule)
Distance : 4 km    
Durée : 40 min à pied (10 min à vélo)
Zones traversées : Sud-Est de Melun, bords 
de Seine de Vaux-le-Pénil et Ouest Livry-sur-
Seine
Points d’intérêt : Les bords de Seine de 
Vaux-le-Pénil (possibilité de pique-niquer), 
château de Vaux-le-Pénil (ne se visite pas).

Cet itinéraire peut être combiné avec la 
Promenade n°2

La Promenade de Vaux 
(boucle)

Le parc de Livry-sur-Seine

 Promenade de La Rochette (boucle))

1

2

6

5

3

De Dammarie-les-Lys 
a Boissise-le-Roi (boucle)

Les bords de Seine de Boissettes 
(boucle))

Les amateurs de longues promenades apprécie-
ront cet agréable parcours, qui traverse  
2 communes. A parcourir à vélo, de préférence.

Départ : Gare de Saint-Fargeau-Ponthierry 
Mode : Privilégier le vélo
Distance : 23 km  
Durée : 1h40 à vélo
Zones traversées : Quai de Seine  
de Saint-Fargeau-Ponthierry, centre-ville de 
Seine-Port
Points d’intérêt : L’espace culturel  
Les 26 couleurs, Seine-Port, bois de l'Orme-
teau, Sainte-Assise Aventure, les bords de 
Seine de Saint-Fargeau-Ponthierry et  
Seine-Port

4
La grande balade de  

Saint-Fargeau-Ponthierry 
à Seine-Port (boucle)))

Pour les plus 
sportifs, possibilité de 

combiner les circuits 5 et 6 en 
passant par Boissise-la-Bertrand. 

Prendre la rue des pommiers depuis 
la RD39 et descendre vers la Seine via 
le bourg. Emprunter le chemin dans le 

petit parc qui longe la Seine jusqu’à 
la nouvelle passerelle du barrage 

des Vives Eaux qui permet de 
rejoindre la berge opposée 

et le circuit 6.
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Vous avez créé RurBan Coop, 
il y quelques années. Qu’est-
ce qui vous a séduite dans 
cette approche fondée sur le 
coopératif ? 
J’ai commencé à travailler sans 
diplôme, en enchaînant les petits 
boulots dans différentes sociétés 
de l’agglomération jusqu’à devenir 
une commerciale confirmée. En 
parallèle, je me suis investie dans 
le lancement des Paniers de Vaux, 
la première AMAP du territoire. 
J’ai toujours été guidée par des 
convictions sociétales et environ-
nementales. C’est pourquoi il était 
important que ma vie profession-
nelle soit en accord avec elles. 
J’ai d’abord trouvé un emploi au 
Centre régional de l’Economie 
sociale et solidaire (ESS) à Paris, 

où j’ai été formée à l’accompagne-
ment à la création d’entreprises. 
C’est également là que j’ai décou-
vert la coopérative d’activité et 
d’emploi (CAE). J’ai rapidement 
constaté que, comme c’est sou-
vent le cas, ce type de service 
n’existait pas en dehors de Paris. 

En quoi consiste une CAE ?  
Il s’agit d’une structure qui permet 
à des entrepreneurs individuels de 
créer leur activité, en conservant 

leur statut de salarié. Avec RurBan 
Coop, le porteur de projet est ac-
compagné gratuitement pendant 
une année et bénéficie ensuite du 
statut d’entrepreneur-salarié. Dès 
son entrée, la coopérative assure 
pour lui toute la gestion administra-
tive, en lien avec son statut. Nous 
nous rémunérons en commission-
nant un pourcentage du chiffre d’af-
faires. Nous comptons 80 entrepre-
neurs individuels qui adhérent à nos 
valeurs : le collectif, la démocratie 
participative car toutes les déci-
sions sont collégiales, et l’humain 
qui prime sur le reste. 

Quelle est la particularité 
de RurBan Coop, qui est 
installée sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine ? 
Nous avons répondu à un réel 
besoin des entrepreneurs de l’ag-
glomération, mais aussi du nord 
de la Seine-et-Marne et même de 
l’Essonne. Le nom de la coopéra-
tive provient de la contraction des 
mots rural et urbain, qui sont à 
l’image de ce qu’est le territoire. 
Les activités que nous héber-
geons en sont représentatives : 
la communication, la formation 
mais aussi l’artisanat, puisque 
nous accompagnons un tapissier, 
un maître verrier et un maraîcher. 
Nous sommes installés au Hcenter 
de La Rochette, où nous louons un 
espace de coworking pour ceux 
qui souhaitent se retrouver, en 
plus des rendez-vous que nous or-
ganisons régulièrement.

Vous avez intégré le “Comex 
40” du Medef. Une belle 
promotion ! 
Ce comité exécutif est composé 
de dirigeants de moins de 40 ans. 
Il a été créé pour insuffler un nou-
veau souffle dans les réflexions 
sur les grands changements, envi-
ronnementaux et sociétaux, aux-
quels les entreprises sont confron-
tées. Ma candidature a été portée 
par la section seine-et-marnaise 
du Medef, dont je suis membre 
depuis deux ans. Quand j’ai appris 
que j’avais été retenue, j’étais ra-
vie, car tous les départements n’y 
sont pas représentés. C’est une 
magnifique opportunité de porter 
nos idées, mais aussi de parler du 
modèle coopératif et de l’ESS qui 
apportent, j’en suis persuadée, 
des réponses pertinentes à nos 
problématiques actuelles. 

BIO-EXPRESS

2000  
Est arrivée à Melun (Céline  

Romain ne quittera  
plus le territoire)

2007-2009 
Est employée au Centre 

régional de l’ESS de Paris

2011 
A créé la CAE Rurbancoop, 
implantée au Hcenter de  

La Rochette

2019
A intégré le Comex 40  

du Medef

Céline Romain, 
gérante-fondatrice de RurBan Coop

Arrivée à 18 ans à Melun, cette autodidacte a suivi un parcours 
professionnel atypique jusqu’à la création de la coopérative 
RurBan Coop, à La Rochette. Un modèle d’entreprise qu’elle 

défend aujourd’hui au “Comex 40” du Medef. 

 Le nom de la coopérative provient de la 
contraction des mots rural et urbain, 
à l’image de ce qu’est le territoire  
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R Envie d’une escapade dépaysante à deux pas de chez vous ? 
Montez à bord de bateaux croisières et laissez-vous embar-
quer à la découverte des paysages qui bordent la Seine, en 
famille, entre amis ou en solo.  
L’Office de Tourisme Melun Val de Seine vous propose plu-
sieurs formules, durant tout l’été : des croisières brunch 
pour les plus gourmands, des afterwork entre collègues ou 
entre amis, une soirée blanche Caraïbes à bord du bateau 
pour les plus fêtards, des croisières yoga et zumba pour les 
plus motivés… Vous n’aurez que l’embarras du choix.
Demandez le programme à l’Office de Tourisme Melun Val 
de Seine au 01 64 52 64 52 ou retrouvez-le sur les dif-
férents réseaux sociaux et réservez votre croisière dès 
maintenant.

Bienvenue à bord !

La Seine se met en scèneSur la Seine,  
en kayak ou  

en bateau
C’est une des nouveautés de l’été pro-

posée par l’Office de Tourisme Melun 
Val de Seine : la location de kayak et 
de bateaux électriques. Silencieux et 

non polluants, ils permettent d’entrer 
en harmonie avec les paysages qui dé-
filent et la faune environnante, sans la 

perturber.  La location des kayaks et des 
bateaux électriques (sans permis,  

de 2 à 7 places) sera ouverte dès la 
mi-juillet, sur des périodes d’une heure, 

le temps de croiser quelques espèces 
sauvages et de profiter de la vue 

qu’offre l’Ile Saint-Etienne quand on 
quitte la terre ferme.   

De retour de votre excursion, vous 
pourrez vous laisser tenter par une 

glace ou une boisson fraîche. 
• Où ? Melun, au pied de  

la place Praslin.
• A quel prix ?  

Tarifs de 8  pour 1 heure de kayak  
à 50  pour 1 heure de bateau  

(5 ou 7 personnes).
• Comment ? Contactez l’Office de 

Tourisme Melun Val de Seine au  
01 64 52 64 52 ou via les différents 

réseaux sociaux.

Le 31 août et le 1er septembre, la Ville de 
Melun accueillera les finales du Cham-
pionnat de France de joutes, quai de 
la Courtille. 250 jouteurs venus des 4 
coins de la France s’affronteront lors 
de ces finales qui vous permettront de 
découvrir les 4 méthodes de joutes : 

la parisienne, l’alsacienne, la lyonnaise 
et la givordine. De nombreuses ani-
mations seront proposées dont le tra-
ditionnel défilé des équipes en tenues 
dans le centre-ville, accompagnées 
d’un orchestre BANDAS. Gratuit. 
+ d’infos sur http://lesjouteursde-
melun.fr 

250 
jouteurs viendront 
des 4 coins de  
la France



  AGGLOMELUNVALDESEINESuivez-nous  @AGGLOMELUNVALDESEINE  @AggloMVS
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Découvrez-en + sur
www.melun-tourisme.fr

MAINCY

Trouverez-vous  
la sortie des  
souterrains ?
Cet été, découvrez Vaux-le-Vicomte 
autrement ! Partez à l’aventure dans la rivière 
souterraine du château, grâce à l’escape game  
« Le Styx, rivière des enfers ». Basée sur un 
texte de Jean de La Fontaine (Les amours de 
Psyché et Cupidon), l’aventure est encadrée 
par des acteurs professionnels. Vous devrez 
surmonter des épreuves de logique et d’agilité 
pour sortir le plus vite possible des sous-sols. 
Pour l’occasion, vous serez tous parés de 
grandes bottes et de lampes frontales. Une 
expérience inédite grand public, à tenter en 
famille ou entre amis.
Groupe de 2 à 6 personnes, à partir de 60 , 
week-end et jours fériés. Détails et réservation 
en ligne sur vaux-le-vicomte.com ou à l’Office 
de Tourisme Melun Val de Seine. 
 

Henri Chapu, figure importante de la sculpture au 
19ème siècle, est né dans notre agglomération il 
y a presque 200 ans. Nous lui devons notamment 
la décoration de nombreux monuments 
historiques français comme l’Opéra Garnier, 
la Gare du Nord ou encore le Grand Magasin 
Printemps Haussman. Un musée est donc, tout 
naturellement, consacré à ses œuvres au Mée-
sur-Seine. Il accueille une exposition permanente 
de maquettes, sculptures et esquisses de l’artiste 
mais aussi des expositions temporaires plus 
contemporaines. 
Le musée Henri Chapu est idéalement situé, 
à proximité du parc du même nom. Sentiers, 
espaces de jeux pour enfants ou encore 
structures sportives en plein air… ce parc d’une 
dizaine d’hectares est parfait pour les balades 
estivales.
Entrée libre et gratuite. Habituellement 
accessible uniquement sur rendez-vous, le 
Musée Chapu sera également ouvert tous les 
samedis, de 14h à 17h, du 20 juillet au 10 août. 

Suivez
leguide

LE MÉE-SUR-SEINE

Sur les pas  
d’Henri Chapu
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Retrouvez sur cette page l’actualité de 
l’Agglomération Melun Val de Seine 
vue par ses habitants et d’autres regards.
Vous aussi, partagez votre vision 
de l’agglomération avec le  
hashtag melunvaldeseine

  AGGLOMELUNVALDESEINE  @AGGLOMELUNVALDESEINE  @AggloMVS

aguyart

Musée aéronautique et spatial Safran
Superbe Gala par équipes  #Melun  Monde  !  
C’est toujours un plaisir de voir l’#escrime en fête  et un 
public toujours aussi nombreux! @escrime_cemvs @ffescrime 
@fencing_fie @agglomelunvaldeseine

7 avril 2019   135

Melun Val de Seine

#Mobilité  Liaisons Douces 
RDV à 9h avec Cyclotranseurope et Melun agglo à Vélo 
pour une journée d’échanges autour des pistes cyclables. 
A tout de suite!

23 mai, 8h12  36

ACTU.FR
Seine-et-Marne. La Seine à vélo, une piste cyclable 
de Melun jusqu’à la mer ? 

Le Parisien | 77

Melun Val de Seine : les élèves exclus de leur collège ou 
lycée encadrés par des adultes #SeineEtMarne

7 avril  4  3  5

Lord_mccouvin

River-Sible ? #seine #river #fleuve #seineetmarne #melun  
@melunvaldeseinetourisme @agglomelunvaldeseine  
@ville_de_melun @melun @river

29 mai  27  3  5

PARIS-VILLAROCHE

Envolez-vous pour 
le Paris Air Legend

Les samedi 7 et dimanche 8 septembre, 
embarquez pour l’un des plus grands meetings 
aériens d’Europe, le Paris Air Legend organisé 
pour la 2e année sur l’Aérodrome de Melun-
Villaroche.
Le Paris Air Legend c’est : 11 heures de shows 
aériens (avec la participation de la Patrouille 
de France !), plus de 100 avions de légende en 
situation de vol, 25 hectares d’exposition et de 
nombreuses animations, 80 ans d’histoire de 
l’armée et de l’aviation retracés, 200 bénévoles 
mobilisés mais aussi… 40 000 visiteurs attendus 
pour cette édition 2019. Et si vous en faisiez 
partie ?
Vous aurez la chance de voir voler des avions 
légendaires comme le Skyraider, le Mustang ou 
encore le Rafale pour ne citer que les plus connus. 
Des simulateurs de vol et des reconstitutions 
historiques ponctueront les allées d’exposition 
et vous transporteront, à coups sûrs, curieux ou 
passionnés avertis.
Pour gagner vos places, rendez-vous sur notre 
page Facebook Melun Val de Seine et participez 
à notre concours. 
Les 5 et 6 septembre seront deux journées 
d’information sur les métiers de l’aéronautique 
organsées par le Sympav à destination des 
collégiens et des lycéens de Melun Val de Seine 
et Grand Paris Sud. 
+ d’infos et inscriptions auprès de Fatima 
Jaiel - Chargée de projet formation 
01 60 68 11 44
+ d’infos sur melunvaldeseine.fr
Informations et billets en prévente sur 
www.airlegend.fr

Le saviez-vous :  
d’autres visites insolites sont prévues, 
comme par exemple les visites aux 
chandelles les samedis soir ou les 
visites guidées costumées.
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Expression 
libre

LE 20 JUIN DERNIER, LA COMMUNAU-
TÉ D’AGGLOMÉRATION MELUN VAL DE 
SEINE ET LA MAIRIE DE LA  
ROCHETTE INAUGURAIENT ENSEMBLE 
LA NOUVELLE MAISON MÉDICALE  
DE LA ROCHETTE.
Cet événement consacre une double réussite 
pour notre territoire.
Tout d’abord, l’ouverture d’un établissement 
plus que nécessaire dans un département 
touché par les déserts médicaux et contre 
lesquels, par la réalisation du nouvel hôpital 
de Melun, par la rédaction d’un Contrat Local 
de Santé, et par l’installation d’une faculté de 
médecine, la Communauté lutte ardemment.
Ensuite parce que cette ouverture n’a été 

rendue possible que grâce à la mobilisation 
des fonds européens. C’est grâce au tra-
vail conjoint des services de la ville de La  
Rochette et de la mission Fonds européens 
de la Communauté Melun Val de Seine que ce 
projet a pu voir le jour.

Par ailleurs, le premier semestre de 2019 
s’achève et de nombreux projets vont encore 
se concrétiser dans les mois qui viennent : 
l’ouverture de la faculté de médecine offi-
cialisée pour le 2 septembre, la déconstruc-
tion de la halle Sernam à la gare de Melun 
qui marquera très concrètement le début du 
réaménagement du pôle gare, la création de 
la liaison douce Melun-Maincy, jusqu’à Vaux-

le-Vicomte, la mise en place opérationnelle de 
la police intercommunale  des transports ou 
encore l’installation de consignes à vélos et 
d’une conciergerie à la gare de Melun.

La Communauté Melun Val de Seine continue 
d’agir dans tous les domaines touchant votre 
quotidien. 

Gérard Aubrun, Président du groupe,  

Louis Vogel, Président de la Communauté  

et les 48 membres du groupe.

Groupe « Pour une Communauté d’avenir »

L’EAU EST UN VRAI SERVICE PUBLIC 
La loi NOTRE ( Nouvelle Organisation Territo-
riale de la République ) oblige, qu’à partir du 
01/01/2020 la compétence Eau, actuellement 
exercée par les villes, soit transférée à la Com-
munauté Melun Val de Seine. 

Ce transfert doit être anticipé et nous devons 
dès maintenant nous interroger. 
Les vertus d’une gestion publique de l’eau pro-
gressent en France. 
Face au Cartel des multinationales de l’eau, si 
on reparlait de «  municipalisation » ; même si 
ce retour à la régie a lieu à l’échelle des inter-
communalités.

L’enjeu est considérable :
-  servir les usagers plutôt que de rémunérer 

des actionnaires
-  préférer une gestion démocratique plutôt 

que de favoriser le business de quelques-uns.

Aussi nous défendrons :
-  la suppression de l’abonnement, système in-

juste qui touche de la même façon les gens 
aisés et ceux qui sont en situation de précarité

-  offrir à prix coûtant l’accès du service de l’eau 
aux usagers 

-  mettre en place une tarification sociale et pro-
gressive. Les premiers m3 gratuits puisqu’ils 
répondent à un usage vital, les tranches sui-

vantes plus élevées (on ne doit pas payer le 
même prix pour remplir sa piscine que pour 
se désaltérer, se laver ou cuisiner).

Bref se réapproprier un bien commun !
Pourquoi pas l’Agglomération Melun Val de 
Seine ?

Thomas Guyard, pour le groupe Gauche 

Citoyenne et Républicaine 

Farida Atigui, Patricia Rouchon.

Groupe « Gauche Citoyenne et Républicaine »

SOUTIEN AUX CONSERVATOIRES :  
LA PÉRENNITÉ EN QUESTION
Le déblocage fin mai par la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine d’une en-
veloppe de 900 000  destinée à permettre à 
tous les habitants de la CAMVS d’accéder aux 
conservatoires, écoles de musique, de danse 
et de théâtre à un tarif unique constitue une 
avancée positive. C’est une avancée indé-
niable pour de nombreuses familles qui ver-
ront le coût des inscriptions baisser de ma-
nière très importante pour être ramenées aux 
tarifs communaux, soient près de 1 000  d’éco-
nomies par an. C’est également une avancée 
pour les villes qui supportent les charges 
de fonctionnement de ces établissements 

fréquentés tant par leurs habitants que par 
des élèves venus d’autres communes, dont le 
surcoût est ainsi pris en charge.
Néanmoins, le dispositif utilisé pour le verse-
ment de ces fonds – la dotation de solidarité 
communautaire - n’offre aucune garantie de 
pérennisation dans le temps. En la matière, 
les communes comme les familles ont besoin, 
notamment pour l’établissement de leurs 
budgets respectifs, de visibilité. Que se pas-
sera-t-il pour les unes et les autres si cette 
enveloppe ne devait pas être reconduite l’an 
prochain ? Un retour en arrière serait bien évi-
demment difficile à comprendre et très com-
pliqué à gérer. C’est pourquoi il nous semble 
primordial de poursuivre dans les meilleurs 

délais la réflexion engagée à l’échelle de la 
CAMVS afin d’inscrire dans la durée ce sou-
tien financier, indispensable pour répondre à 
la volonté que nous partageons de permettre 
au plus grand nombre d’accéder aux pra-
tiques musicales et artistiques.

Melun Val de Seine : Horizon 2020. 

Henri de Meyrignac, Dominique Gervais, 

Anselme Malmassari, Ginette Moreau 

et Alain Taffoureau. 

Groupe « Melun Val de Seine : Horizon 2020 »

Le 6 mars 2018, l’Agglomération Melun Val de 
Seine a été condamnée parce que le syndicat au-
quel elle s’est substituée a laissé fonctionner pen-
dant des années un incinérateur dont les rejets 
étaient notoirement toxiques et ce, même après 
que l’Etat, par arrêté préfectoral, lui ait enjoint de 
fermer l’installation. On savait, on n’avait pas le 
droit et on l’a fait quand même.
Le président de la CAMVS, Louis Vogel, a fait ap-
pel de cette condamnation. Une décision prise 

sans vote et que nous jugeons honteuse. 
Nous réaffirmons ici notre plein soutien aux 
femmes et aux hommes qui, empoisonné·e·s pen-
dant plusieurs années ont, après 15 ans de procé-
dure, obtenu que leur préjudice et les responsabi-
lités soient enfin reconnues. 
Nous déplorons les propos de l’avocat de la 
CAMVS, qui à l’ouverture du procès, a déclaré à 
la presse : « Dans ce procès d’appel, ça va cogner 
très fort. » Mais sur qui ? Les plaignants ? Comme 

s’ils n’avaient pas déjà été mis KO par la maladie 
et la mort. Cette violence verbale est indigne. Et 
que dire de son mépris quand il parle de « pseu-
do-victimes ».
Nous espérons que l’appel confirmera la condam-
nation. On ne peut pas impunément mettre en 
danger la vie des gens. 

Bénédicte Monville et Claude Bourquard

bienvivreamelun.org

Non inscrits

EXTENSION DU SIÈGE DE LA COMMU-
NAUTÉ : L’INTÉRÊT GÉNÉRAL OUBLIÉ
Il y a presque 6 ans, le président de l’agglo-
mération s’était engagé à « inscrire notre 
communauté sous le signe de l’action ». 
Alors que la fin de la mandature approche, le 
constat est implacable : à la tête d’un exécutif 
fracturé, prompt à lui mettre des bâtons dans 
les roues, il n’aura engagé, en 6 ans, aucun 
investissement structurant pour le territoire. 
Cet échec met cruellement en évidence l’ab-
sence de vision et d’ambition de cette équipe 
bancale.
La seule opération conséquente a consisté 
en l’extension du siège administratif de la 
Communauté d’Agglomération dont le mon-

tant aura été multiplié par trois (de 2,8 M   
en 2015 à 8 M   en 2018), sans utilité directe 
pour les habitants.
L’inauguration de ce nouveau bâtiment le  
5 juillet ne doit pas faire oublier la chute des 
investissements pour le territoire sous ce 
mandat, et ce, alors même que la majorité 
communautaire a voté par deux fois une inu-
tile augmentation des impôts.
Dans quelques mois, certains reviendront 
devant les électeurs pour obtenir un nou-
veau mandat. Quelle crédibilité auront-ils à 
promettre des projets qu’ils auront été inca-
pables de lancer ces six dernières années ?
Les besoins sont pourtant réels : réaménage-
ment du pôle gare, relance des zones d’acti-

vités, rénovation énergétique des bâtiments, 
amélioration des transports publics, réali-
sation de pistes cyclables, lancement d’un 
nouveau transport en site propre au sud de 
l’agglomération, aménagement des berges de 
la Seine…
Face à l’immobilisme des dirigeants com-
munautaires actuels, nous défendons l’idée 
d’une intercommunalité de projets qui serve 
l’intérêt général et implique ses habitants.

Nicolas ALIX, Nathalie DAUVERGNE-JOVIN, 

Jean-Pierre GUERIN, Lionel WALKER

Groupe « Pour l’Agglo : une gauche démocrate, écologiste et apparentés »




